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L’association Préa’lab 
L’association a pour but de 
procurer aux étudiants de cette 
école une formation pratique 
complémentaire  : ce sont des 
travaux d’études à caractère 
pédagogique pour le compte 
d’entreprises clientes en lien 
avec les études d’architec-
ture, moyennant rémunération.

Les  étud iants  ne  sont  pas 
considérés comme des salariés 
au sens de l’assurance chômage 
et du droit du travail, mais leurs 
rémunérations sont soumises 
aux cotisations sociales au 
titre des salaires, sur une base 
forfaitaire et non sur la totalité.

L’association Préa’Lab est une 
association de loi 1901 à voca-
tion pédagogique et économique.
E l l e  bénéf i c ie  d ’un  s ta tu t 
social de régime dérogatoire. 
Ce dernier est établi par l’ar-
rêté ministér ie l  du 20 ju in 
1988, ainsi que la Lettre circu-
laire n° 88/55 du 19 août 1988.

Prea’lab joue aujourd’hui un 
rôle important dans la profes-
sionnalisation des étudiants 
architectes de l’ENSAVT. Elle 
observe et  accompagne le 
passage entre l’enseignement 
et la pratique professionnelle.

Notre association existe depuis 
2003, elle a permis de mettre 
en relation plus de 400 étudi-
ants avec près de 250 agences.

Sur l’année 2015, 60 étudiants 
qui ont bénéficié des services 
de l ’association, effectuant 
des missions pour des parte-
naires variés, générant un chiffre 
d’affaires de 250  000 euros.

Au-delà du statut spécifique dont 
elle bénéficie, Préa’lab a pour 
objectif, grâce à la marge de 
fonctionnement qu’elle dégage, 
d’aider toute initiative estudian-
tine et de participer à l’améliora-
tion du cadre de vie des étudiants.

Ainsi parmi les actions réal-
isées grâce à notre associa-
tion se trouvent l ’organisa-
tion de conférences, l’édition 
de catalogues d’une exposi-
tion des travaux des étudiants 
au Pavillon de l’Arsenal, l’ac-
qu is i t ion  d ’une  mach ine  à 
découpe Laser,  le  f inance-
ment des associations étudi-
antes de l’école (BDE, associa-
tion Photo, La Charrette, Alumni), 
ainsi que l’édition du journal 
des étudiants : Poteau Poutre. 
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Fonctionnement 
Avantages pour l’employeur  :

En passant par Préa'lab l'en-
t r e p r i s e  e s t  exo n é r é e  d e 
charges patronales et sala-
riales, la T.V.A. est récupéra-
ble. De plus, notre association 
se charge de la gestion admin-
istrative et de la comptabilité. 

D’autre part, une certaine flexi-
bilité de la rémunération est per-
mise par un système d’avenants, 
positifs ou négatifs en fonction 
de la charge de travail réellement 
fournie par l’étudiant tout au long 
de la convention. En effet, il est 
parfois difficile à l’employeur 
d’évaluer exactement la quan-
tité de travail qu’il demandera à 
l’étudiant en début de la mission.

Avantages pour l ’étudiant  :

L’étudiant acquiert une expéri-
ence professionnelle décemment 
rémunérée. Il gagne en assur-
ance, autonomie et se responsa-
bilise. En effet, c’est à l’étudiant 
de définir les ordres de mission 
avec l’agence (grâce aux con-
seils des membres de l’associa-
tion), d’être responsable de son 
stage et de son bon déroulement 
(négociation, planning, paie-
ment, décompte d’heures, etc.).

Selon son niveau de compétence, 
il peut prétendre à une rémunéra-
tion supérieure à celle d’un 
CDD ou  d ’un  s tage,  g râce 
à l ’a l lègement des charges 
co n s e n t i e s  à  l ’e m p l oye u r.

RÉMUNÉRATION NETTE

SALAIRE NET

SALAIRE BRUT

AVEC 
PREA’LAB

SANS 
PREA’LAB

COÛT TOTAL ENTREPRISE

COÛT TOTAL ENTREPRISE

CHARGES 
SALARIALES

CHARGES SALARIALES 
et PATRONALES réduites

CHARGES 
PATRONALES

H.T.

T.V.A. ECONOMIES

Statut 
d’ETUDIANT

Statut 
de SALARIE
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Étudiants

Entreprises 
clientes

Association

CONVENTION

CONVENTION

Préa’lab fonctionne par le biais 
de convention d’études signées 
entre les différents acteurs.
 
Ce système offre une grande sou-
plesse : 

Préa'lab s'occupe de toutes 
les  démarches  admin ist ra-
tives : établissement des con-
trats, facturation, déclaration 
auprès des urssaf (T.V.A, DAS, 
DPAE), paiement des étudiants.

Une des conditions pour effec-
tuer des missions est d’être affilié 
à la sécurité sociale étudiante. 

Les étudiants effectuant une mis-
sion par notre biais sont par ail-
leurs assurés par la M.A.I.F. en 
temps qu’employés associatifs.

Pour les contrats H.M.O.N.P, 
les étudiants bénéficient d’un 
référent au sein de la structure 
d’accueil, ce dernier veille au 
respect du cahier des charges.

Quelques chiffres :

En 2015, sur 7 étudiants effec-
tuant une MSP de HMONP par 
le biais de notre association, 
6 d’entre eux ont obtenu un 
contrat à durée déterminé 
de 3 à 18 mois pour un salaire 
équivalant ou supérieur à celui 
qu’ils avaient déjà. Cela mon-
tre à quel point Préa’lab est un 
tremplin vers le milieu profes-
sionnel.
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Le Processus  

1
CONTACT

2
RENSEIGNEMENTS
Rédaction des formu-
laires servant à l’élabo-

ration des contrats

3
CONTRATS

Rédaction, envois 
et retour signé 
et paraphé des 2 

parties

4
FACTURES & 

VERSEMENTS
  Après réception du 

versement de l’entre-
prise. Préa’Lab procède 

au virement

Rappel et proposition 
de contrats dans les 
meilleurs délais.

Edition des factures 
mensuelles.

TyPologie  

TYPES 
DE MISSIONS

  
 

ENTREPRISES
  

ENTREPRISES
  

 

31%

46%

23%

>2mois

  
 

<2moishmo

pme/pmi

78%

15%
7%

Groupes
orGanismes

 publics

Définition conjointe 
des besoins et objec-

tifs  pédagogiques
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Préa’lab s’impose un formal-
isme juridique (statuts, assem-
blée générale, conseil d’ad-
ministration, qualité des docu-
ments contractuels révisés par 
un avocat, tenue administrative 
soignée) et comptable (suivi et 
veille par un expert comptable).

Elle suit le Règlement CRC 99-01. 
Obligation de tenue de compt-
abilité selon les normes comp-
tables. Comptes spécifiques  : 
fonds associatifs et fonds dédiés.

Les dirigeants de l ’associa-
tion sont assurés et couverts au 
pénal. Ces derniers effectuent 
leurs fonctions à titre bénévole 
et engagent leur responsa-
bil ité civi le et personnelle. 

Comme toute association de 
loi 1901 fiscalisée, elle récupère 
la TVA, est soumise à divers 
impôts, et est tenue à l’étab-
lissement d’un bilan compt-
able. Elle est soumise à l’impôt 
sur les sociétés, ainsi qu’au CFE. 

Rigueur de 
fonctionnement

Préa’lab effectue dans le cadre 
comptable :

La collecte et le classement des 
pièces comptables :

-Factures clients
-Relevés bancaires
-Liste de chèques établis
-Remise de chèques.

Préa’lab effectue la télédéclara-
tion mensuelle des cotisations 
URSSAF.

L’association externalise la sai-
sie comptable auprès d’un cab-
inet  d ’expert ise  qui  ef fec-
tue la révision et l’établisse-
ment des comptes annuels.

Les cotisations Urssaf sont cal-
culées sur une base forfaitaire 
égale à 4 SMIC horaires par jour 
étude. Ces cotisations ouvrent des 
droits à la retraite, et une cotisa-
tion au chômage à titre solidaire 
(n’ouvrant pas de droits) est cal-
culée à partir de la basse réelle.
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Projets
Préa’lab recherche de plus en 
plus à mettre en avant les talents 
de demain, issues de notre école. 
Pour cela elle est à l’origine de 
nombreux appel à projet et appel 
à idée en partenariat avec les 
mairies et organismes spécialisés. 

L’association continuera de sub-
ventionner la Charrette, d’ap-
porter son soutien au BDE et à 
l’association Photo, ArchiFlou.

De plus Préa’lab compte contin-
uer le subventionnement du jour-
nal des étudiants Poteau Poutre. 

Elle  lie aussi d’étroite relation 
avec l’association des anciens 
élèves de l’école, Alumni. En 
participant à la création et 
au f inancement de celle-ci .

L ’a s s o c i a t i o n  e s t  p r ê t e  à 
financer, dans la mesure des 
possibles toute initiative étudi-
ante qu’elle juge intéressante. 

Chaque année,  l ’assemblée 
générale prend ainsi la décision 
des projets à soutenir, puis en 
cours d’année tout dossier peut 
être déposé auprès du bureau.

Engagements

UNJA 
Union nationale des jeunes 
arcHitectes

Préa’lab est à l’origine avec 5 
autres associations du même type 
issues des autres écoles d’archi-
tectures parisiennes de la création 
d’une fédération nommée UNJA. 
Elle a pour but de défendre les 
intérêts des associations de notre 
type, et par la même ceux des 
étudiants en école d’architecture. 

Des rapprochements avec les 
Ordres d’Ile-de-France et National 
ont été engagés, tandis qu’une 
charte éthique a été rédigée1, que 
Préa’lab s’engage à respecter. 

Préa’lab s’engage entre autres à 
suivre les préconisations de l’Or-
dre et de la convention collec-
tive concernant les rémunéra-
tions minimum des étudiants. 

Sur l’année 2015, la moyenne 
des rémunérations des étudiants 
effectuant une mise en situation 
professionnelle de HMONP par 
notre biais était de 1724 euros. 
Une rémunération minimum a 

été fixé : 1650 euros, basé sur 
les préconisations de l’Ordre.
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005*
« Le problème, je ne veux pas critiquer mes confrères, mais quand on voit la grande bibliothèque 
avec des tours pour mettre des livres et que c’est ça l’architecture… Merci ! » Roger Taillibert

Mars 2014

PP

Centre National de la Danse à Pantin
Jacques Kalisz
Echoué sur les bords du canal de l’Ourcq 
au début des années 70, le gigantesque 
vaisseau de béton brut se dresse fière-
ment dans le ciel de Pantin. Durant sa 
première vie, ce bâtiment de Jacques 
Kalisz comprenait un tribunal, les bureaux 
de la sécurité sociale, un commissariat, 
un service des impôts, une morgue, un 
chenil, une agence ANPE…20 ans plus 
tard ce monument brutaliste, très mal 
adapté pour recevoir toutes ces fonctions 

est abandonné. La destruction du « Palais 
du peuple » coûterait trop cher. On décide 
alors de le réhabiliter.
En 2004, les architectes Antoinette Robain 
et Claire Guieysse reçoivent le prix de 
l’équerre d’argent pour la réaffectation 
du bâtiment. Celui-ci passe de centre 
administratif à centre de danse. L’espace  
à l’intérieur devient plus lumineux, plus 
coloré. Allez voir le grand hall d’entrée et 
son escalier ! 
Vincent
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Notre Potentiel 
d’action 
Prea’Lab intervient sur l’ensem-
ble du territoire Français en se 
mobilisant dans près de 50 villes. 

Pour répondre aux demandent 
des entreprises, l’association a 
développée son réseau en Europe.

Ils nous ont fait 
confiance 
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Témoignages  
“ P r e a l a b  a  é t é  l ’ o c c a s i o n 
d’ intégrer  une agence très 
intéressante que je  recom-
mande pour les futurs DSA”

Laura Cardin 
assistante chargé de projet chez uapS

“Association utile et sérieuse”

Joanna Gouin 
Illustratrice

Les cHiffres clés   

2003
Le savoir-faire de Prea’Lab se 
perpétue depuis plus de 10 
ans. 
Depuis 2003, l’association 
capitalise sur de nombreuses 
competences et les transmets 
d’année en année à ses nou-
veaux membres.

402 etudiants

Plus de 400 étudiants ont choi-
sis la junior-architecte pour  

réaliser leurs missions courtes 
ou longues ainsi que leurs mise 

en situation profésionnelle. 

500contrats

Avec une moyenne de 15 étudiants 
par mois, Préa’Lab a réalisé près 
de 500 contrats liant agences et 
étudiants.  

1724euros

La moyenne des rémunérations des 
étudiants effectuant une mise en sit-

uation professionnelle de HMONP 
par  le  biais de Préa’Lab
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Pour nous consulter, contactez-nous sur 
prealab@gmail.com 

www.prealab.com

/Prealab @PreaLab /associationprealab

L’équiPe   

Brieuc 
GRAILLOT-DENAIX
Président 
“Prealab m’a permis 
de découvrir le monde 
professionnel. C’est un 
moyen de faciliter l’in-
sertion tout en offrant 
une certaine sécurité.” 

Régis 
VICENTE 
Trésorier  
“C’est  une expéri-
ence formatrice et 
enrichissante. L’asso-
ciation est à l’écoute 
des étudiants et les 
aides dans leur par-
cours professionnel” 

Jean-Baptiste 
MARTIN 
Chef de projet  
“Prealab permet d’ap-
procher le monde pro-
fessionnel. Elle défend 
les droits des étudi-
ants sans oublier les 
difficultés économi-
ques actuelles.” 

Julie 
BAZARD 
Responsable  
“L’association joue 
un rôle d’intermédi-
aire entre agences 
et étudiants. Elle est 
gérée par des étudi-
ants qui connaissent 
les aléas des stages et 
de la vie étudiante de 
Marne.” 

Hélène 
BARBIER 
Responsable  
“J ’ a i  vo u l u  m ’ i m -
pliquer dans une asso-
ciation qui facilite-
rait les relations entre 
agences et étudiants.” 


